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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 4498

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des
victimes de guerre sur les revendications des anciens combattants d'Afrique du Nord. Elles concernent
notamment : 1o la prise en compte de l'aggravation de l'Etat de sante des invalides et la reconnaissance d'une
pathologie propre a l'Afrique du Nord ; 2o la possibilite de prendre une retraite professionnelle anticipee a taux
plein avant soixante ans en fonction du temps passe en Afrique du Nord et des l'age de cinquante cinq ans pour
les demandeurs d'emploi en fin de droits. Il lui demande quelle suite il entend donner a ces differentes
revendications, sous quelle forme et dans quels delais.

Texte de la réponse

Reponse. - Les questions posees par l'honorable parlementaire appellent les reponses suivantes : 1o Pathologie
d'AFN : l'une des premieres etapes dans la recherche de l'egalisation des droits des anciens combattants a ete
la reconnaissance d'une pathologie propre au conflit d'Afrique du Nord. A cet effet, une commission medicale a
ete institutee en 1983 pour etudier une eventuelle pathologie propre aux anciens militaires ayant participe aux
operations d'Afrique du Nord de 1952 a 1962. Au cours de leur premiere reunion, les membres de la
commission sont convenus a l'unanimite de retenir les deux affections ci-apres, qui feraient l'objet d'une etude
approfondie : la colite post-amibienne et les troubles psychiques de guerre. Les travaux de la commission ont
permis au legislateur d'ameliorer la reparation des sequelles de l'amibiase. Tel a ete l'objet de l'article 102 de la
loi de finances pour 1988, aux termes duquel, sauf preuve contraire, est imputable l'amibiase intestinale
presentant des signes cliniques confirmes par des resultats d'examens de laboratoire ou endoscopiques
indiscutables et specifiques de cette affection, et constatee dans le delai de dix ans suivant la fin du service
effectue en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962. La portee de cette mesure a ete
explicitee par circulaire. Quant aux troubles psychiques de guerre, ils ont fait l'objet du rapport d'un groupe de
travail constitue au sein de la commission medicale. Outre l'expression clinique et les modalites d'expertise de
ces troubles, ce rapport, depose en decembre 1985, mettait l'accent sur le delai tres variable de leur apparition.
Il soulignait egalement l'absence de lien specifique avec un conflit donne, contrairement a ce qui avait pu
apparaitre a l'origine. Les etudes medicales sur la pathologie des guerres, dont la pathologie du conflit d'Afrique
du Nord constitue un des elements - font partie des travaux de la commission de reactualisation du guide-
bareme des affections indemnisees au titre du code des pensions militaires d'invalidite. Ces travaux sont en
cours. 2o Cessation d'activite a cinquante-cinq ans pour les invalides militaires pensionnes a 60 p 100 au moins
: cette disposition s'applique actuellement aux seuls titulaires des titres de deporte, interne et patriote resistant a
l'occupation pensionnes a 60 p 100 et plus. L'adoption d'une telle mesure conduirait justement a rompre l'egalite
avec les autres generations du feu qui n'en n'ont pas beneficie et placerait les anciens d'Afrique du Nord dans la
meme situation que les victimes des camps de concentration, ce que ne sauraient admettre, a juste titre, les
victimes du regime concentrationnaire nazi. 3o Retraite a cinquante-cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord
demandeurs d'emploi en fin de droits : cette demande est consideree comme tout a fait legitime par le secretaire
d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre. C'est pourquoi M Meric a demande a son
collegue, le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale d'examiner cette requete avec la plus
grande bienveillance, notamment en etudiant la possibilite de faire beneficier les chomeurs en fin de droits ages
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de plus de cinquante-cinq ans d'une bonification egale au temps passe sous les drapeaux lors du calcul de l'age
d'ouverture du droit a la retraite.
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